
Enquête publique – centrale photovoltaïque - Archigny

Observation n°3     :  

Madame la Commissaire-enquêteur,

Je soussigné Nicolas Debarre, née le 05/11/1972 à Châtellerault et fils de Jacques et Nicole Debarre,
domiciliés à Puygirault, commune d'Archigny.

Je vous écris aujourd'hui pour vous faire part de mon point de vue, vis à vis de certains points
concernant  le  projet  de  ferme  photovoltaïques  de  Mr  Miguel  Debarre,  au  lieu-dit  peterenard,
Commune d'Archigny. J'écris en mon nom, celui de ma femme et de mes filles 

Tout d'abord, d'un point de vue affectif, mes parents m'ont élevés, de ma naissance à ma majorité à
Puygirault  à Archigny. J'ai  ai  pû apprécier et  apprendre énormément de choses au travers de la
nature, et des ballades dans les champs et dans les bois alentours. Aujourd'hui, à plus de 51 ans,
j'essaye à chaque occasion de montrer et  d'apprendre à mes enfants ce que j'ai  eu là chance de
connaître à mon époque.

Ce projet, bien que je n'y sois pas opposé présente quelques points que je ne trouve pas du tout
convenables.

Cette implantation, bien trop proche de la maison et des bâtiments est imcomprehensible, tant d'un
point de vue esthétique, de risques liés aux incendies et au bruit, de perte de valeur de la maison et
surtout de la santé de ceux qui sont 24/24h au contact de ces installations, en l'occurrence Mes
Parents. 

Outre, la peine d'avoir appris ça par hasard alors que l'initiateur est un proche de la famille(mon
cousin), leur inquiétude sur de nombreux points de ce projet met leur santé en péril , ce qui est
intolérable à mes yeux. 

Ils ont consacré leur vie au milieu agricole, avec l'amour des animaux et des champs, et à faire de
cette maison un lieu d'une valeur sentimentale inestimable, où ils peuvent accueillir leurs enfants et
petits enfants, ou réunir la famille. Je vis en Alsace avec ma femme et mes filles, les moments les
plus importants de l'année sont ceux où nous pouvons descendre profiter de mes parents, et de toute
la famille sur mes terres natales d'Archigny. 

Le terrain attenant à la maison et en lisière de l'implantation actuelle des panneaux est le lieu chaque
année pour des retrouvailles en famille, pique nique et jeux extérieurs et devient impossible si le
projet est réalisé tel quel.

Ma demande, comme la leur, la plus importante à mes yeux, serait d'éloigner cette implantation de
leur maison.

Il serait souhaitable que la discussion à ce sujet soit encore possible pour éviter de plus graves
conséquences ( santé, histoires de famille...). Ce que moi, comme mes parents ne souhaitons pas.

La  santé  de  mes  parents  est  aujourd'hui  en  jeu,  déjà  avec  ce  stress  et  cette  inquiétude  très
compréhensible et permanente qui joue beaucoup à cet âge. 



Mais aussi, si cette installation se fait aussi proche, sur les effets de ces ondes, d'augmentation de la
température, de réverbération, sur la santé cardiaque de mes parents, mon père ayant déjà des soucis
important à ce niveau.

Comprenez qu'avec ces mots, ce n'est pas une histoire d'argent qui m'importe mais et surtout la
nature, la vie, la famille et surtout le bien-être de mes parents. 

Qu'aujourd'hui bien trop souvent les histoires d'argent prennent le pas sur les valeurs sentimentales,
et qu'ici ce sont ces dernières les plus importantes à mes yeux, sans équivalence.

Dans  cette  optique,  il  n'y  a  pas  de  ma  part  d'opposition  à  l'installation  de  ce  projet  qui  est
certainement nécessaire pour l'avenir, mais qui doit respecter ceux qui vivent dans ces lieux depuis
très longtemps et qui ne veulent le mal de personne.

Je vous remercie, Madame la commissaire-enquêteur de l'attention que vous porterez à ces mots, et
du fait à mon histoire.

Je vous prie d'agréer, Madame la commissaire-enquêteur, l'expression de mes sentiments distingués.

Nicolas Debarre


